
 

 

 
AVIS PUBLIC 

DÉROGATIONS MINEURES
 

AVIS PUBLIC est donné qu’à la séance ordinaire du conseil du 13 avril 2021, qui se 
tiendra en vidéo conférence et en webdiffusion, sans la présence du public, à 
compter de 19 h 30, le conseil municipal statuera sur la demande de dérogation 
mineure suivante : 
 
 

1. 654, rue Étienne 
Lot : 5 975 262 
Cadastre du Québec 

 
Objet :  

- Permettre de régulariser l’implantation du cabanon existant étant à une 
distance de 0.82 mètre de la ligne latérale gauche de la propriété alors qu’une 
distance minimale d’un mètre par rapport à toute ligne de propriété est 
requise. (Distance insuffisante de 0.18 mètre). 

 
 

2. 869, rue Rachel 
Lot 5 975 380 
Cadastre du Québec 
 
Objet : 

- Permettre un empiètement de 5 mètres à l’intérieur de la bande de protection 
riveraine de 10 mètres pour l’installation d’une piscine hors-terre. 
(empiètement excédentaire de 5 mètres). 

 
 

3. 289, rue des Chênes  
Lot 5 976 072 (futur lot 6 430 003) 
Cadastre du Québec 
 
Objet : 

- Permettre la création d'un lot ayant une profondeur de 28 mètres, alors qu’une 
profondeur minimale de 30 mètres est requise. (Profondeur insuffisante de 
2 mètres).   

 
 

Les citoyens sont invités à se faire entendre au moyen d’une consultation écrite, 
conformément à l’arrêté ministériel 2020-049 du 4 juillet 2020 qui prévoit que toute 
procédure qui fait partie du processus décisionnel et qui implique le déplacement 
de citoyens soit accompagnée d’une consultation écrite et que cette consultation 
écrite puisse remplacer la procédure en question, en autant qu’elle soit de 15 jours.  
Cette procédure de remplacement est mise en place en raison de la pandémie de 
la COVID-19, et ce, pour pouvoir permettre au conseil municipal d’aller de l’avant 
avec l’étude des demandes de dérogation mineure. 
 
Cette consultation écrite se déroulera jusqu’au 8 avril 2021 à 16 h 15. 
 
 



 

 

Aux fins de cette consultation, les commentaires, approbations ou oppositions 
relatifs à ces demandes de dérogation mineure doivent être transmis par écrit, à 
l’adresse postale suivante : 
 

Bureau du greffier par intérim 
Ville de Saint-Amable 

575, rue Principale 
Saint-Amable (Québec) J0L 1N0 

 
ou par le biais de la chute à courrier de l’Hôtel de Ville, située à la même adresse, 
ou bien par courriel à rtousignant@st-amable.qc.ca et être reçus au plus tard le 8 
avril 2021 à 16 h 15. Le tout sera transmis au conseil avant que ce dernier ne se 
prononce à l’égard de cette demande.  
 
 
Donné à Saint-Amable, le 23 mars 2021. 
 
 
 
 
René Tousignant 
Greffier par intérim 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
AVIS PUBLIC 

 
 

DÉROGATION MINEURE 
 

654, rue Étienne 
869, rue Rachel 

289, rue des Chênes (futur lot 6 430 003) 
 

 
 
Je, soussignée, greffier par intérim de la Ville de Saint-Amable, résidant à Sainte-
Marthe-sur-le-lac, province de Québec, déclare sous serment que l’avis public 
concernant les dérogations mineures aux adresses précitées a été affiché sur le 
site Internet de la Ville, entre 8 h et 16 h 15 en date du 23 mars 2021. 
 
 
Signé à Saint-Amable, ce 23 mars 2021. 
 
 
 
 
René Tousignant 
Greffier par intérim 
 
 


